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 n° 220 962 du 9 mai 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. HALSBERGHE 

Archimedesstraat 7 

8400 OOSTENDE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la 

Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 août 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

daghestanaise, tendant à l’annulation de « la décision dd. 03.07.2013 du délégué du 

Secrétaire d’Etat à l’asile et la migration et à l’intégration sociale (Direction générale Office 

des Etrangers), décision d’irrecevabilité d’une demande introduite en application d’art. 

9bis (sic.) de la loi du 15.12.1980 […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la 

Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2019 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2019. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me T. HALSBERGHE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant semble être arrivé en Belgique le 3 août 2008. Le 4 août 2008, il a 

introduit une demande de protection internationale, laquelle a été rejetée le 3 juin 2010 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours introduit devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil) à l’encontre de cette décision 

a été rejeté par l’arrêt n° 64 175 du 30 juin 2011. A une date indéterminée, il a introduit 

une nouvelle demande de protection internationale. Le 23 octobre 2013, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile multiple. Le 7 novembre 2013, la partie 

défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 

13quinquies).  

 

1.2. Le 23 février 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. La demande a été complétée à plusieurs 

reprises. Le 5 avril 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande non-fondée. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision devant le Conseil a été accueilli par l’arrêt 

n° 220 959 du 9 mai 2019. 

 

1.3. Le 20 février 2012, il a introduit, en son nom et au nom de sa famille, une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 3 

juillet 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande irrecevable.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Me référant à la demande d'autorisation de séjour en application de l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu'inséré par l'article 4 de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 20.09.2012 

par 

S., Z. Z. […] 

G., K. K. […] 

Et leurs enfants : 

S., l. Z. […] 

S., R. Z. […] 

S., T. […] 

S., S. […] 

Je vous informe que la requête est irrecevable.  

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Rappelons tout d'abord que les demandes d'asile introduites par les intéressés les 

04.08.2008 et 12.11.2008 ont été clôturées négativement le 04.07.2011 par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. Dès lors, cet élément ne peut être retenu 

comme circonstance exceptionnelle. Rappelons également que les instances de 

l'asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que les autorités belges 

n'informent pas les Etats concernés sur l'identité des demandeurs d'asile et encore 

moins sur le contenu de ces demandes, Aussi, la crainte de représailles en cas de 

retour n'est pas un élément considéré comme une circonstance exceptionnelle 

susceptible d'empêcher ou de rendre difficile un retour temporaire au pays 

d'origine. 
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A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent 

l'instruction du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de 

l'article Obis de la loi du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (CE., 09.12.2009, n'198.769 & C.E., 

05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

Les intéressés invoquent la longueur déraisonnable du traitement de leur procédure 

d'asile comme circonstance exceptionnelle. Toutefois, rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on 

ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. ll en résulte que la longueur déraisonnable du 

traitement d'une procédure d'asile clôturée ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). Les intéressés doivent démontrer à 

tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 

26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que les intéressés n'expliquent pas en 

quoi la longueur de leur procédure d'asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible 

tout retour temporaire au pays d'origine pour y lever les autorisations requises. Cet 

élément ne peut donc constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Les intéressés invoquent la durée de leur séjour et leur intégration comme 

circonstances exceptionnelles, arguant d'attaches sociales en Belgique et du suivi 

de cours de néerlandais. Toutefois, rappelons que la longueur du séjour et 

l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments 

n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger 

pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24.10.2001, n°100.223 ; C.C.E., 

22.02.2010, n°39.028). 

 

Quant au fait qu'ils «  menaient une vie exemplaire en Belgique depuis 2008 » cet 

élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que 

ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. 

 

Les intéressés invoquent également la scolarité de leurs enfants comme 

circonstance exceptionnelle. Or, notons qu'il est de jurisprudence constante que la 

scolarité d'un enfant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de 

l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger 

en vue d'y lever l'autorisation requise (C.C.E., 10.11.2009, n°33.905) 

 

Quant au fait que les requérants n'auraient pas les moyens de rentrer au pays 

d'origine car « il reçoit ne que (sic) l'aide de CPAS comme demandeur d'asile 

politique en Belgique », notons que les requérants n'étayent leurs dires par aucun 

élément pertinent et ce alors qu'il leur incombe d'étayer leur argumentation (C.E., 

13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle. Signalons également que les intéressés ne 

démontrent pas qu'ils ne pourraient être aidés par des amis ou une association. 
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Les intéressés invoquent l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait âtre assimilé à une circonstance 

exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient 

n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation 

n'emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un 

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). Notons qu'il a été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement 

pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de 

courts séjours en Belgique. II en découle qu'en principe cet accomplissement ne 

constitue pas, au sens de l'article B de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si ingérence il y 

a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 

suivants de la loi du 29 juillet 19914 sur la motivation formelle des actes administratifs, de 

la motivation absente, inexacte, insuffisante et dès lors de l’absence de motif légalement 

admissibles et pris de la violation de l’article 9bis et article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur les étrangers et de l’erreur de motivation, du devoir de prudence, du principe de 

bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation, du manquement au devoir de 

soin ». 

 

2.2. Elle estime que, contrairement à ce qu’indique la partie défenderesse dans sa 

décision, les éléments invoqués constituent bien des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la Loi. Elle relève que l’article 9bis ne définit pas la notion de 

circonstances exceptionnelles et estime que la partie défenderesse devait indiquer, dans 

sa décision, pourquoi elle estime que les éléments invoqués ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles.  

 

2.3. Elle rappelle avoir invoqué le fait que le requérant émarge du CPAS et qu’il a des 

difficultés financières l’empêchant de retourner au pays d’origine avec sa famille. Elle 

reproduit l’extrait de la motivation relative à cette question et soutient que contrairement à 

ce que prétend la partie défenderesse, le requérant a bien déposé la preuve de ses 

difficultés financières ; et qu’il a transmis l’attestation du CPAS d’Ostende datée du 30 

août 2012. 

 

Elle estime que la partie défenderesse n’a pas expliqué en quoi les capacités financières 

limitées du requérant ne constituent pas une circonstance exceptionnelle au sens de 

l’article 9bis de la Loi, conclut en la violation des dispositions et principes visés au moyen 

et invoque finalement l’arrêt du Conseil n° 101 961 du 29 avril 2013. 
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3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, 

d’expliquer de quelle manière la partie défenderesse aurait violé le principe de prudence 

ou aurait commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En outre, elle n’expose pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une violation du 

principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans l’identifier plus 

précisément et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 

prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil de céans se rallie, 

que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne 

peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 

administratif […] ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ce principe. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

principes. 

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la Loi, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut 

se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant 

compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil étant compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 
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contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision entreprise 

que la partie défenderesse, contrairement à ce que soutient la partie requérante, a 

répondu à l’ensemble des éléments invoqués par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour, à savoir les demandes de protection internationale de la famille 

et la durée de la procédure, l’instruction du 19 juillet 2009, la durée de séjour, son 

intégration, le fait qu’il menait une vie exemplaire en Belgique, la scolarité des enfants, les 

difficultés financières ainsi que l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. Elle a, par conséquent, 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les 

éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un 

retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs 

des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4.1. Le Conseil entend préciser que bien qu’il n’existe aucune définition légale de la 

notion de circonstances exceptionnelles, la partie défenderesse dispose, à cet égard, d’un 

large pouvoir d’appréciation dont elle a fait une correcte application en l’espèce. Comme 

mentionné supra, force est de relever, à la lecture de la décision entreprise, que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier et a 

correctement et adéquatement motivé ladite décision en précisant les raisons pour 

lesquelles les éléments invoqués ne pouvaient être considérés comme constituant des 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour en Belgique et, partant, s’est prononcée sur la lourdeur, le désagrément et les 

conséquences négatives d’un retour au pays d’origine. 

 

3.4.2. Le Conseil rappelle également, à toutes fins utiles, qu’une demande d'autorisation 

de séjour, introduite en application de l'article 9bis de la Loi, requiert un double examen 

de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux 

circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de 

séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du 

fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre 

circonstances exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation 

de séjour. Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments 

que l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, 

sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de 

la recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 

En l’occurrence, contrairement à ce que prétend la partie requérante, l’acte attaqué ne 

laisse place à aucun doute, indiquant clairement que la demande est irrecevable et que 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ».  
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3.4.3. Quant au grief formulé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte des difficultés financières du requérant et d’avoir indiqué que cet élément n’était 

nullement étayé, le Conseil ne peut suivre la partie requérante. En effet, force est de 

constater que, même s’il avait bien transmis un document indiquant qu’il émargeait bien 

du CPAS d’Ostende, le requérant n’a nullement démontré, comme l’indique la partie 

défenderesse dans la décision, qu’il ne pourrait profiter d’une aide extérieure quelconque. 

Force est également de relever que le requérant n’a nullement démontré que le seul fait 

d’émarger du CPAS l’empêchait de retourner dans son pays d’origine pour y lever les 

autorisations requises.  

 

Par conséquent, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement 

considérer, au regard de la notion de circonstances exceptionnelles telle que rappelée 

supra et des pièces du dossier administratif, que les éléments invoqués par le requérant 

ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles l’empêchant de retourner au pays 

d’origine afin d’y lever l’autorisation requise. Force est, par ailleurs, de relever que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par le requérant, qui se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui 

ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la décision 

entreprise en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier ; elle a 

correctement appliqué l’article 9bis de la Loi et n’a nullement porté atteinte aux 

dispositions et principes invoqués. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mai deux mille dix-neuf par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                          greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                 M.-L. YA MUTWALE 


